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Le 1er décembre 2015, l’Autorità per le garanzie nelle comunicazioni (l’Autorité
italienne pour les communications - AGCOM) a, par sa résolution n° 658/15/CONS,
approuvé l’évaluation de la taille économique du Système intégré des
communications (SIC) pour 2014, c’est-à-dire le secteur économique qui inclut en
son sein la presse quotidienne et périodique, les publications annuelles et
électroniques (y compris celles publiées sur internet), les services de médias
audiovisuels et de radio, le cinéma, la publicité externe, les initiatives de
communication de produits et services, et le parrainage. Selon cette évaluation,
pour l’année 2014, la valeur globale du SIC est égale à plus ou moins 17 milliards
d’euros, ce qui représente une baisse de 2,8 % par rapport à 2013.

Les services de médias audiovisuels et la radio (diffusés également sur internet)
sont les secteurs ayant l’impact le plus important sur les ressources économiques
globales, parce qu’ils couvrent 49,2 % du SIC (égal à plus de 8 milliards d’euros).
A la deuxième place se classent les publications quotidiennes et périodiques (et
les maisons d’édition), dont celles en ligne, qui couvrent 25,9 % du SIC (plus de 4
milliards d’euros). Le secteur éditorial est composé également des revenus tirés
des publications annuelles et des autres publications électroniques (dont celles en
ligne), qui sont équivalents à un montant global de 235 millions d’euros (1,4 % du
SIC). Les revenus tirés de la publicité en ligne sont égaux à 1,6 milliards d’euros
(9,5 % du SIC). Le secteur cinématographique couvre 4,7 % du SIC avec 811
millions d’euros, alors que la publicité externe est évaluée à 364 millions d’euros
et couvre ainsi 2,1 % du SIC.

En ce qui concerne les initiatives de communication de produits et services et le
parrainage, ces secteurs atteignent un montant global de 1,2 milliards d’euros,
soit 7,2 % du SIC.

Delibera n. 658/15/CONS, Procedimento per la valutazione delle
dimensioni economiche del Sistema Integrato delle Comunicazioni (SIC)
per l'anno 2014

http://www.agcom.it/documentazione/documento?p_p_auth=fLw7zRht&amp;p_p_id
=101_INSTANCE_kidx9GUnIodu&amp;p_p_lifecycle=0&amp;p_p_col_id=column-
1&amp;p_p_col_count=1&amp;_101_INSTANCE_kidx9GUnIodu_struts_action=%2Fas
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Résolution n° 658/15/CONS, Procédure pour l’évaluation des dimensions
économiques du Système intégré des communications (SIC) pour l’année 2014
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